
129935 - Il n’y a aucun inconvénient à ce que le jeûneur emploie une

pommade ou un crème spécial à usage interne ou externe pour soigner les

hémorroïdes

La question

L’emploi d’une pommade ou crème spéciale anti hémorroïdes en Ramadan entraîne-t-il la

rupture du jeûne et la nécessité de son rattrapage?

La réponse détaillée

« L’usage d’une pommade ou crème spéciale anti hémorroïdes n’a aucune incidence sur le

jeûne. Allah est le garant de l’assistance. Puisse Allah bénir et saluer notre Prophète

(Bénédiction et salut soient sur lui). »
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